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L’honorable Peter Milliken, député
Président de la Chambre des communes
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Édifice du Centre, pièce 328-N
Ottawa (Ontario)  K1A 0A6

Bureau du vérificateur général du Canada
Rapport annuel sur la Loi sur l’accès à l’information et 

la Loi sur la protection des renseignements personnels 2008-2009

Monsieur le Président,

Conformément aux dispositions de l’article 72 de la Loi sur l’accès à l’information et de l’article 72 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et en référence au Comité permanent de la justice et des droits de la 
personne, veuillez trouver ci-joint le rapport annuel du Bureau du vérificateur général du Canada pour l’exercice 
2008-2009 concernant l’application de ces lois.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

La vérificatrice générale du Canada,

Sheila Fraser, FCA

Pièces jointes 

Vérificatrice générale du Canada
Auditor General of Canada
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Introduction

Lorsque la Loi fédérale sur la responsabilité est entrée en vigueur en 2006, des modifications importantes 
ont été apportées à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels qui 
sont toutes les deux entrées en vigueur en 1983. La portée de ces deux lois a été élargie et le Bureau du 
vérificateur général du Canada (BVG) est devenu assujetti à la Loi sur l’accès à l’information.

La Loi sur l’accès à l’information confère aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et à toute 
personne ou société présente au Canada un droit d'accès aux renseignements contenus dans les 
documents de l'administration fédérale, sous réserve de certaines exceptions particulières et limitées.

La Loi sur la protection des renseignements personnels confère, pour sa part, aux particuliers le droit d'avoir 
accès à l'information détenue par l'administration fédérale, qui les concerne, sous réserve de certaines 
exceptions particulières et limitées. Cette loi protège aussi la vie privée des particuliers en leur 
permettant d'exercer un important contrôle sur la collecte, l'utilisation et la divulgation des 
renseignements personnels les concernant et en empêchant les autres personnes d'avoir accès à ces 
renseignements.

L’article 72 des deux lois stipule que le responsable de toute institution fédérale doit préparer un 
rapport annuel sur l'application de celles-ci au sein de son institution et présenter ces rapports au 
Parlement.

Le présent rapport annuel sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels au BVG décrit la manière dont nous nous sommes acquittés de nos 
responsabilités, aux termes des deux lois, pendant l’exercice 2008-2009.

Pour obtenir un complément d’information ou présenter une demande en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information ou de la Loi sur la protection des renseignements personnels, veuillez communiquer avec le :

Bureau de l’accès à l’information et de la protection
des renseignements personnels 
Bureau du vérificateur général du Canada
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) K1A 0G6

Tél. : 613-952-0213 (poste 2007)
Fax : 613-957-9735
Courriel : atip-aiprp@oag-bvg.gc.ca
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Notre fonction

Le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) vérifie les activités du gouvernement fédéral et 
fournit au Parlement, de manière indépendante, information, avis et assurance sur la gestion fédérale 
des fonds publics. Dans ses vérifications, notre Bureau peut formuler des commentaires sur la mise en 
œuvre des politiques, mais non sur les politiques elles-mêmes.

Notre principale activité est la vérification législative. Nous effectuons :

• des vérifications de gestion des ministères et organismes fédéraux; 
• des vérifications annuelles des états financiers du gouvernement;
• des examens spéciaux et des vérifications annuelles des états financiers des sociétés d’État; 
• des vérifications des gouvernements du Nunavut, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest.

Depuis 1995, le BVG a également un mandat précis en matière d’environnement et de développement 
durable, qui lui a été conféré à la suite de modifications apportées à la Loi sur le vérificateur général.

La vérificatrice générale du Canada est la responsable du Bureau pour ce qui est de l’application de la 
Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Conformément à 
l’article 73 de ces deux lois, elle a délégué toutes ses attributions au conseiller juridique principal et au 
coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels.

Bureau de l’accès à l’information et protection des 
renseignements personnels 

Le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) est chargé de l'élaboration et de la mise en œuvre de politiques, de lignes directrices, de 
systèmes et de procédures efficaces qui permettent au Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) 
de s’acquitter de ses responsabilités aux termes de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

Les principales activités du coordonnateur de l’AIPRP consistent, notamment, à : 

• surveiller le respect des deux lois, des règlements, ainsi que des procédures et politiques pertinentes;
• traiter les demandes présentées en vertu des deux lois; 
• élaborer des politiques, procédures et lignes directrices qui garantissent le respect des deux lois par 

le BVG;
• bien faire connaître les deux lois afin que les ministères et les organismes publics respectent les 

obligations imposées au gouvernement;
• établir des rapports annuels destinés au Parlement et d’autres rapports prévus par les lois, ainsi que 

d’autres documents qui peuvent être exigés par les organismes centraux;
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• traiter, au nom du BVG, avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, les commissaires à 
l'information et à la protection de la vie privée et les autres ministères et organismes fédéraux 
concernant les modalités d’application des deux lois au sein du Bureau;

• aider le BVG à respecter ses engagements consistant à assurer l’ouverture et la transparence, grâce 
à la divulgation proactive de l’information et à la communication non officielle de l’information.

Faits saillants et réalisations de l’exercice 2008-2009

Logiciel AIPRP 

Le Bureau du vérificateur général (BVG) a acheté et utilisé un logiciel de rédaction de documents et 
de gestion des cas conçu expressément pour les besoins du Bureau en matière d’accès à l’information 
et de protection des renseignements personnels (AIPRP). Ce logiciel s’est avéré un outil précieux pour 
simplifier, uniformiser et consigner le processus des demandes. Il a également contribué à assurer la 
cohérence des conseils fournis par le Bureau de l’AIPRP.

Sensibilisation 

La sensibilisation aux questions liées à l’accès à l’information et à la protection des renseignements 
personnels fait maintenant partie du cours d’orientation obligatoire pour tous les nouveaux employés 
du BVG, y compris les étudiants. Le Bureau de l’AIPRP a également été invité à participer à un certain 
nombre de séances de planification de journées de la direction. Pendant la période visée par le présent 
rapport, nous avons tenu 12 séances de sensibilisation, ce qui représente un auditoire 
d’environ 275 employés.

Examen des droits d’accès aux bases de données

La Direction des ressources humaines a passé en revue tous les droits d’accès aux différentes bases de 
données renfermant des renseignements personnels afin d’améliorer ses pratiques en matière de 
protection des renseignements personnels et de voir à ce que seules les personnes autorisées par la loi 
aient accès à ces renseignements. Elle a également pris des mesures pour s’assurer que les droits d'accès 
sont à jour.

Divulgation proactive 

Le BVG souscrit aux principes d’économie et de transparence et respecte des normes d’éthique très 
élevées dans l’administration financière. Le Bureau appuie entièrement la directive du gouvernement 
voulant que les ministères publient sur leur site Web les frais d'accueil et de déplacement des hauts 
fonctionnaires, les contrats d'une valeur de plus de 10 000 $ ainsi que les subventions et les 
contributions de plus de 25 000 $.

Voici des exemples récents de divulgation proactive qui dépassent les exigences du Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada :

• En raison du grand intérêt suscité par la vérification du Plan d'action économique fédéral, plus 
connu sous le nom de Plan de relance économique, qui a été annoncé dans le dernier budget, nous 
avons affiché la lettre de la vérificatrice générale au secrétaire du Conseil du Trésor, précisant les 
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critères des futurs travaux de vérification dans ce domaine, à l'adresse suivante :
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/med_fs_f_32318.html

• Le BVG a également affiché les résultats détaillés du sondage auprès de ses employés à l'adresse 
suivante :
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/acc_fs_f_31756.html

Application de la Loi sur l'accès à l'information

Demandes reçues en vertu de la Loi sur l'accès à l'information

Sources des demandes reçues 

La plupart des demandes provenaient du secteur des entreprises (13), et du grand public (5). Le reste 
des demandes provenait des médias (3), d’universités (2) et d'une organisation (1).

Mesures prises à l'égard des demandes traitées

Au cours de l'exercice 2008-2009, le Bureau du vérificateur général (BVG) a traité 22 demandes :

• Neuf demandes ont donné lieu à des divulgations partielles.
• Trois demandes ont donné lieu à des divulgations complètes.
• Trois demandes n'ont pu être traitées parce qu'il n'existait aucun document pertinent ou parce que 

le demandeur n'était ni un citoyen canadien ni un résident permanent.
• Trois demandes ont été transmises à un autre ministère.
• Deux demandes visaient des documents qui tombaient dans la catégorie des exceptions.
• Dans deux cas, le demandeur a renoncé à sa demande.

Exceptions invoquées 

L’annexe B indique le nombre de demandes pour lesquelles des types précis d'exceptions ont été 
invoqués pour refuser l'accès. Ainsi, si pour traiter une demande, le BVG applique cinq exceptions 
différentes, le rapport fera état d'une exception en vertu de chaque article pertinent pour un total de 
cinq. Par contre, si l'exception est invoquée plusieurs fois pour traiter une même demande, l'annexe B 
n’en fera état qu'une seule fois.

Comme il est indiqué à l'annexe B, le BVG a invoqué des exceptions en vertu du paragraphe 19(1), des 
alinéas 20(1)(b), (c) et (d), 21(1)(a), (b) et (c), et des articles 22, 23 et 26 de la Loi sur l'accès à l'information.

Il est à noter que le BVG a également invoqué les exceptions prévues au paragraphe 16.1(1) de la Loi 
(annexe A).

Reçues pendant la période visée par le rapport : 24
En suspens depuis la période précédente : 1

Total : 25

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/med_fs_f_32318.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/acc_fs_f_31756.html
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Exclusions citées

Aucune exclusion n'a été citée.

Prorogation des délais

L'article 9 de la Loi sur l’accès à l’information prévoit la prorogation du délai fixé par celle-ci si des 
consultations sont nécessaires, si la demande porte sur un grand nombre de documents ou si le 
traitement de la demande dans le délai prévu entraverait de manière déraisonnable le fonctionnement 
du Bureau. Durant la période de rapport, deux demandes ont été prorogées de 30 jours ou moins, et 
deux autres demandes ont nécessité des prorogations de plus de 30 jours.

Délai de traitement

Sur les 22 demandes traitées pendant la période de rapport, 17 (77 %) ont été menées à terme dans 
le délai original de 30 jours, 4 (18 %) ont été menées à terme dans une période de 31 à 60 jours et 
1 demande (5 %) a été menée à terme dans une période de 60 à 120 jours.

Méthode d'accès

Des copies, y compris celles qui ont été préparées sur demande sur CD, ont été fournies pour les 
12 demandes à l'égard desquelles des documents pertinents ont été remis en tout ou en partie.

Frais

Les frais perçus durant la période de rapport ont totalisé 105 $.

Conformément à la politique du gouvernement, le BVG a pour pratique de renoncer aux frais de 
photocopie ou de recherche lorsque le montant total exigé pour une demande est inférieur à 25 $. 
Le BVG n'a également pas imposé de frais de photocopie dans les cas où le montant des frais imposés 
se serait élevé à 111,40 $. En tout, pour l'exercice 2008-2009, le BVG a renoncé à des frais de 134 $.

Coûts

Pour l'exercice 2008-2009, les coûts directs associés à l'application de la Loi sur l'accès à l'information sont 
estimés à 81 913,48 $ au titre des salaires et à 13 625 $ au titre des frais de fonctionnement et 
d'entretien et d'autres frais administratifs — pour un total de 95 538,48 $.

Les ressources humaines nécessaires pour appliquer la Loi sur l’accès à l’information en 2008-2009 sont 
estimées à 1,1 équivalent temps plein (ETP).

Plaintes et enquêtes

Pendant la période visée par le rapport, le BVG a reçu une plainte selon laquelle il avait refusé l'accès 
à des documents visés par une exception en vertu du paragraphe 16.1. Il y a également une autre 
plainte non réglée qui a été reportée de l'an dernier.
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Application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Demandes reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

Mesures prises à l'égard des demandes traitées

Le Bureau du vérificateur général a traité les trois demandes décrites à l'annexe C comme suit :
• Une demande a donné lieu à une divulgation complète.
• Une demande a donné lieu à une divulgation partielle.
• Dans un cas, le demandeur a renoncé à sa demande.

Exceptions invoquées

L'annexe C indique le nombre de demandes pour lesquelles des types précis d'exceptions ont été 
invoqués. Si la même exception est invoquée plusieurs fois pour une même demande, elle ne sera 
mentionnée qu'une seule fois.

Comme il est indiqué à l'annexe C, le Bureau du vérificateur général (BVG) a invoqué une exception 
prévue à l'article 26 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. L'article 26 permet au 
responsable d’une institution fédérale de refuser de divulger des renseignements personnels à une 
personne autre que le demandeur.

Exclusions citées

Aucune exclusion n'a été citée.

Délai de traitement

Les trois demandes sans exception ont été traitées à temps :
• Deux demandes ont été traitées en 30 jours ou moins.
• Une autre demande a été traitée dans un délai supplémentaire de 30 jours en raison du grand 

nombre de dossiers à consulter.

Méthode de consultation

Des copies des documents ont été transmises pour les deux demandes.

Coûts

Pour l'exercice 2008-2009, les coûts directs associés à l'application de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels sont estimés à 21 912,53 $ au titre des salaires et à 12 000 $ au titre des frais de 
fonctionnement et d'entretien et d'autres frais administratifs — pour un total de 33 912,53 $.

Reçues pendant la période visée par le rapport : 3
En suspens depuis la période précédente : 0
Total : 3
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Les ressources humaines nécessaires à l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
pour l'exercice 2008-2009 sont estimées à 0,3 ETP.

Plaintes et enquêtes

Le BVG n'a pas reçu ni traité de plaintes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
pendant la période visée par le rapport.

Communication de renseignements personnels en vertu du paragraphe 8(2)

Pendant la période visée par le rapport, le BVG

• a divulgué des renseignements personnels, aux termes de la sous-alinéa 8(2)(m)(i) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels

• n'a pas divulgué de renseignements personnels, aux termes des alinéas 8(2)(e), (f) et (g).

Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée

Le Bureau du vérificateur général (BVG) n'a pas mené d'évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
pendant la période visée par le présent rapport.
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Annexe A
Exigences complémentaires en matière de rapport pour l'exercice 2008-2009

Loi sur l'accès à l'information

En plus des exigences relatives à l'établissement de rapports dont on traite dans le Rapport concernant 
la Loi sur l'accès à l'information (formulaire TBS/SCT 350-62), les institutions sont tenues d'utiliser le 
même formulaire pour faire rapport sur ce qui suit :

Partie III — Exceptions invoquées

Partie IV — Exclusions citées

Article 13
Alinéa 13(e)
Article 14
Alinéa 14(a)
Alinéa 14(b)
Article 16
Alinéa 16.1 5

Article 69
Alinéa 69.1
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Annexe B
Rapport concernant la loi sur l’accès à l’information
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Annexe C
Rapport concernant la loi sur la protection des renseignements personnels
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